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Santé
La Fondation PRO,
la task force des HUG et
les milieux économiques
mettent à disposition
15 tonnes de produit.

Mercredi, le gel hydroalcoolique
mis au point aux HUG fêtera ses
25 ans. Il y a quinze ans, le projet
genevois d’hygiène des mains
était ensuite repris par l'Organisa-
tion mondiale de la santé. «C’est
l’occasion de relancer dans les en-
treprises l’utilisation du produit
et le geste de précaution qu’il re-
présente», estime Patrick Odier,
président de la task force, unis-
sant milieux économiques et
HUG. «L’idée n’est pas de concur-
rencer les produits vendus dans
le privé, mais de donner un coup
de pouce complémentaire.»

Grâce à un don de Givaudan,
15 tonnes de substance seront
donc mises à disposition des en-
treprises, hors livraison. «Nous
avons étiqueté et conditionné le
gel en bidons de 20 litres, ex-
plique Ivan Haro, directeur de
PRO. Les lots sont contrôlés par
la pharmacie des HUG et seront
ensuite livrés aux entreprises qui
s’annonceront sur la base du pre-
mier arrivé, premier servi.» Au
maximum quinze bidons pour-
ront être réservés par chaque ac-
teur en passant par le site inter-
net swisscleanhands.ch.

Divers partenaires sou-
tiennent l’opération, comme la
FER et la Chambre de commerce:
«Nous sommes heureux d’être as-
sociés à cette opération, avance
par exemple Alexandra Rys,
porte-parole de cette dernière.
Elle relance les gestes barrières
en faisant la promotion du gel,
qui est unemanière simple d’agir
pour éviter un nouveau confine-
ment, que bien des entreprises ne
pourraient pas supporter.»
Marc Bretton

Don
de gel aux
entreprises

Me Marc Hassberger
déplore le refus
du Ministère public
d’accorder
des audiences
supplémentaires.
Explications.

Caroline Zumbach

Il y a une dizaine de jours, le Par-
quet faisait savoir aux différentes
parties de l’affaireMaudet qu’il re-
fusait la demande d’auditions
supplémentaires sollicitée par
l’avocat de Magid Khoury, Me

Marc Hassberger. Ce dernier re-
vient sur cette décision. Inter-
view.

Que reproche-t-on à votre
client exactement?
Il est prévenu pour octroi d’un
avantage dans les volets du
voyage àAbuDhabi et du sondage
réalisé pendant la campagne de
Pierre Maudet en 2017. Dans ce
dernier volet, il lui est reproché
d’avoir financé une partie du son-
dage. C’est au sujet de ce point
que nous avions sollicité des audi-
tions.

Qui souhaitiez-vous
entendre?
Nous avions demandé l’audition
de quatre personnes qui ont
toutes, comme Monsieur
Khoury, effectué en 2017 et 2018
des contributions sur le compte
de l’association de Pierre Mau-
det à hauteur de 20’000 francs
ou plus et qui n’ont pourtant
pas été entendues lors de cette
instruction. Il en résulte une

réelle inégalité de traitement.
Soit on réforme le système du fi-
nancement des partis soit on
permet, comme aujourd’hui,
que des gens ou des sociétés
versent de l’argent à des person-
nages ou des formations dans le
but de favoriser leur action po-
litique.

De quelles personnes
parlez-vous?
Puisque le Ministère public n’a
pas accédé à cette requête, je
n’entends pas dévoiler leurs
noms.

À votre avis, pourquoi le
ministère public a-t-il retenu

les charges d’octroi d’un
avantage pour votre client
alors qu’il a laissé tomber les
volets Manotel et de l’Esco-
bar, qui portaient également
sur des dons financiers?
Vous pointez là une autre incohé-
rence qui rejoint ce que je vous di-
sais précédemment. Ce que nous
reprochons au Ministère public,
c’est de n’avoir pas appliqué la
même règle pour tous les dons fi-
nanciers, ce qui aurait dû l’ame-
ner à également classer le volet du
sondage.

Comprenez-vous le refus
du Parquet de procéder
à de nouvelles auditions?

On ne peut qu’en prendre acte
avec regret, ce d’autant plus
qu’il s’agissait de quatre audi-
tions qui n’auraient pas pris
beaucoup de temps et qui au-
raient permis d’avoir une ins-
truction plus complète. Dans le
fond, ce qui nous choque, ce
n’est pas tant qu’on nous refuse
les auditions, mais le raisonne-
ment qui amène ce refus.

Quel est ce raisonnement?
Dans l’ordonnance que nous
avons reçue, le Ministère public
dit qu’il n’a pas besoin d’entendre
ces personnes, car contrairement
àMagidKhoury, leurs versements
sont présumés avoir été effectués
à des fins politiques. Il attribue
donc demanière subjective à Ma-
gid Khoury une intention qu’il
n’attribue pas aux autres, sur la
base du même comportement.
Cela illustre parfaitement le pré-
jugé duParquet dans cette affaire.
Il a décidé quemon client est cou-
pable et il ne souhaite pas en-
tendre des éléments qui pour-
raient intervenir à sa décharge.
Magid Khoury paie le prix de la
tension politique et publico-mé-
diatique qu’il y a autour de ce dos-
sier et qui oriente les choix duMi-
nistère public.

Le fait que votre client ait
également joué un rôle dans
l’organisation du voyage à
Abu Dhabi change peut-être
la donne?
Sans entrer ici sur le fond du vo-
let Abu Dhabi, il me semble que
cela ne devrait pas être le cas car
il s’agit d’événements totalement
décorrélés.

Ce type de refus est-il
courant?

Se faire refuser des actes d’ins-
truction complémentaires est
courant. Ce qui est étonnant ici,
c’est qu’il n’y a pas eu de de-
mande des autres parties. Ce
n’était donc pas un gros investis-
sement en matière de temps ou
d’énergie. Une seule journée d’au-
dience aurait suffi, ce d’autant
plus que toutes les personnes
concernées sont domiciliées dans
le canton de Genève.

Existe-t-il des voies de
recours possibles contre
cette décision?
À ce stade, il n’y a pas de recours
possible. En revanche, nous pour-
rons réitérer nos demandes de-
vant le Tribunal qui sera saisi de
cette affaire.

Comptez-vous le faire?
C’est effectivement une possibi-
lité; dans l’immédiat nous atten-
dons de recevoir l’acte d’accusa-
tion.

Quel tribunal devrait être
en charge de juger cette
affaire?
Cela dépend exclusivement du
Ministère public en fonction des
peines qu’il entend requérir, étant
précisé que l’acte d’accusation
portera évidemment la mention
du tribunal saisi.

A-t-on une idée de la date à
laquelle un procès pourrait
s’ouvrir?
Il faut d’abord que leMinistère pu-
blic délivre son acte d’accusation
et saisisse le tribunal. Puis cela dé-
pendra de l’agenda de ce tribunal.
Néanmoins, il est raisonnable de
penser que le procès se tiendra
durant le premier semestre de
l’année prochaine.

L’avocat deMagidKhoury s’étonne
des décisions de la justice genevoise

Affaire Maudet

MeMarc Hassberger dénonce «une réelle inégalité de trai-
tement» dans le cadre d’un des volets de l’affaire Maudet.

P
IE
R
R
E
A
L
B
O
U
Y

Il y a 1 an à Genève

Évolution à 5 jours

Pollution de l’air
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Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Source: Service de protection de l’air. www.ge.ch/air

Indice de pollution calculé sur la base
des concentrations de NO2, O3, PM10IPAIR
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ECHELLE IPAIR*

CampagnePériphérieVille

Après-midi

Matin

Direction et vitesse
du vent en Beaufort
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Lundi 2

Dimanche 1er

Samedi 31

Vendredi 30

Jeudi 29Percées du soleil
cet après-midi
La Suisse se trouvera jusqu’à
jeudi soir à la marge du
courant océanique perturbé
qui balaiera le nord de
l’Europe. Beaucoup de
nuages donc en perspec-
tive ces deux prochains
jours avec par moments
quelques averses,
surtout ce matin puis
à nouveau demain
matin. Soleil et
grande douceur
par la suite.

17 h 23
7 h09

3 h 36
16 h 38

Ceci pourrait être votre publicité!
Communiquez avec vos clients de demain.
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